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Deux öcoles centrales ont eu lieu en 1878. Les resultats en ont ötö

satisfaisants.
Les cours militaires donnös ä l'Ecole polytechnique ont commence avec

le semestre d'hiver 1878-79. Ils ont ölö suivis de la maniere suivante :

Organisation de Tarmöe 102 eleves, 35 auditeurs.
Balistique 33 » 3 »

Art militaire et fortifications de campagne 65 » 6 »

Cavalerie. — Celte annöe encore, c'esl a l'ötranger qu'on a du se
procurer le plus grand nombre des chevaux nöcessaires ; car, parmi les
chevaux amenös sur les marchös de remonte du pays, il ne s'en est
trouvö que 116 possödant en une certaine mesure les qualites exigöes en
Suisse pour les chevaux de cavalerie. En 1878, on a achetö 530 chevaux,
soit 116 dans le pays et 414 ä l'ötranger.

Les chevaux des recrues de cavalerie ont ötö dressös dans quatre cours
de 110 jours chacun.

Quanl aux recrues, elles ont recu leur instruction dans trois öcoles de
dragons (Berne, Winterthour et Aarau) et dans une örole de guides
(Lucerne) ; 90 cadres el 410 recrues ont pris part ä ces öcoles. Le recrutement

a fourni 45 recrues de dragons et 15 recrues de guides de plus que
Tannöe pröcödenle.

La duröe des cours de röpötition a ötö fixee selon les prescriptions de
la loi födörale du 21 fövrier 1878. Les rapports des commandants ne sont
pas döfavorables aux services rendus par les cadres et par la troupe dans
ies cours de röpötition; ils s'exprimenl aussi d'une maniöre satisfaisante
sur l'ötat des chevaux de la Conföderation.

L'ecole preparatoire d'officiers a eu lieu en möme temps que Töcole de
recrues de dragons ä Aarau. Elle a ötö suivie par 23 ölöves qui tous ont
obtenu le certificat de capacitö; 20 ont ötö brövetös en qualitö d'officiers
de dragons et 3 en qualitö d'officiers de guides.

L'öcole de cadres, de la duröe de six semaines, qui doit avoir lieu chaque

annöe pour les sous-officiers röcemment nommös et pour les premiers-
lieutenants proposös comme capitaines, a ötö suivie par 43 brigadiers de
dragoDS et par 7 maröchaux-des-logis de guides; mais aucun officier n'y
a ötö appelö, le crödit nöcessaire ä cet effet n'existant pas.

a Les rösultats de Töcole, dit le rapport, onl ötö assez satisfaisants et
» ils auraient pu Tötre encore davantage si les qualites intellecluelles
» d'une partie des ölöves avaient ötö plus marquantes. II est aussi nöces-
» saire de procöder avec la plus grande cireonspection au choix des sous-
» officiers, et Ton devrait möme faire döpendre la nomination döfinitive
» au grade de sous-officier de la condition que Töcole de cadres soit sui-
» vie avec succös. » (A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE LA I DIVISION

Une premiere circulaire, n° 303, de M le colonel-divisionnaire
Ceresole, commandant de la Ire division de l'armee föderale, a
Messieurs les officiers de toutes armes de la Division, en date de
Lausanne 21 mai 1879, donne les renseignements ci-apres sur les
travaux preparatoires du rassemblement de troupes de 1879. Ces
travaux sont maintenant asssez avances pour qu'il soit possible d'en
communiquer les resultats essentiels et de mettre ainsi en mesure de
rendre utiles et pratiques les reconnaissances volontaires que plu-
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sieurs socieles militaires et un grand nombre d'officiers se disposent

ä faire en corps ou individuellement.
Bien que ces renseignements aient ete donnes ä titre personnel

parla dite circulaire, nous croyons pouvoir maintenant sans indis-
cretion les communiquer ä nos lecteurs:

Le rassemblement de la I" division sera divisö en deux parties
distincles :

1° La premiöre comprend les cours pröparatoires, qui dureront
jusqu'au 15 septembre inclusivement. (Entröe au service des etats-majors
dös le 2 septembre el jours suivanls, conformöment aux ordres de marche.)

2° La seconde comprend les manceuvres d'ensemble, qui commenceront
Ie 17 pour se terminer le 20.

La journöe du 16 seplembre sera consacröe ä la concentration des troupes

; celle du 21 septembre k l'inspection.

I. Cours preparatoires.

Pendant les cours pröparatoires, les troupes de la Pe Division seront
cantonnees dans les localitös suivantes :

Etat-major de la Division, ä Lausanne.
Guides, a Lausanne.
Etat-major de la 1re brigade d'infanterie, ä Yverdon.
Etat-major du 1er rögiment d'infanterie, k Yverdon.
Bataillon n° 1, ä Yverdon.

» n° 2, k Yverdon.
» n° 3, ä Champvent et Mathod.

Etat-major du 2e rögiment d'infanterie, k Pomy
Bataillon n° 4, ä Pomy et Cronay.

» n° 5, ä Essertines.
» n° 6, ä Orzens et Oppens.

Elat-major de la lle brigade d'infanterie, k Echallens.
Etat-major du 3e rögiment d'infanlerie, ä Vuarrens.
Balaillon n° 7, ä Vuarrens.

» n° 8, ä Goumoens-Ia-Ville.
» n° 9, ä Fey.

Etat-major du 4e rögiment d'infanterie, ä Poliez-le-Grand.
Balaillon n° 10, ä Poliez-le-Grand.

» n° 11, k Boltens.
» n° 12, ä Poliez-Pitlel et Villars-Tiercelin.
» n° 98, k Echallens
» de carabiniers n° 1, a Romanel et Cheseaux.

Rögimenl de dragons n° 1, ä Payerne el environs.
Brigade d'artillerie n° 1, ä Biere.
Parc de division n° 1, ä Morges.
Arlillerie de posilion, ä Thoune.
Pontonniers, La Plaine prös Genöve.
Sapeurs et pionniers, ä Aclens et environs.
Ambulances nos 2, 4 el 5, ä Moudon.
Bataillon du train n° 1, La Plaine prös Genöve et Echallens.
Compagnie d'adminislration, ä Echallens.
Les cours pröparatoires des armes spöciales seront sous la direction

des chefs d'armes ; les cours pröparatoires de l'infanterie sous celle du
divisionnaire.

Pour ces cours, le bataillon n° 98 sera sous les ordres du commandant
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de Ia 2* brigade, le bataillon de carabiniers sous les ordres directs du
divisionnaire.

Messieurs les officiers chargös du commandement des cours pröparatoires
de leurs unitös respectives sont engagös par M. le colonel-divisionnaire
Cörösole k visiter, avant la moment de la mise sur pied, les localitös

oü leurs troupes seront cantonnöes et ä se metlre en rapports personnels

avec les autoritös civiles.
Pour ce qui concerne l'infanterie, les emplacements de tir des bataillons

seront fixös k l'avance. Les autoritös civiles pourront renseigner
Messieurs les officiers.

Quant au choix des terrains pour les exercices et les manceuvres (öcole
de compaguie et de bataillon, deploiements en tirailleurs, combats de
localitös, service de süretö en marche et service d'avant- postes», il est laissö
ä Messieurs les commandants des bataillons, sous la surveillance de leurs
supörieurs respectifs. Leur attention est attiröe par la circulaire sur la
nöcessitö qu'il y a k ce que les bataillons manoeuvrent aulanl que possible

dans une direclion oü ils soient sürs de ne pas se jeter sur (es bataillons

voisins, ä moins que des rencontres entre bataillons n'aient ötö
ordonnöes.

Messieurs les chefs des unitös tactiques sont engagös aussi ä se renseigner

au sujet des ressources que prösenlent les localitös qui leur sont as-
signöes pour le logement, etc., de la troupe et les autres dötails du
cantonnement.

11. Manceuvres d'ensemble.

La division occupera des cantonnements serrös dös le 16 septembre au
soir, au nord-est d'Echallens, sur la rive droite du Talent, front contre
la Venoge.

La division sera supposöe manoeuvrer contre un corps ennemi oecupant
la rive droite de la Venoge dös Cossonay ä Bremblens.

Dös le 17, eile opörera sous les ordres directs du divisionnaire.
Le corps ennemi sera figurö par le bataillon d'infanlerie n° 98, le

bataillon de carabiniers n° 1 et le bataillon du gönie n° 1.
L'artillerie de position qui devra armer uae position que le gönie aura

fortifiee prös d'Aclens fera partie ögalement de Tennemi. 11 sera statuö
ultörieurement sur les autres armes spöciales qu'il pourra ötre convenable
de lui attacher.

La journöe du 17 sera consaeröe ä une manoeuvre-öcole. Elle aura pour
objet l'ötude du passage de la formation de rassemblement d'une division
ä la formation de marche et ä la formation de combal. Le terrain choisi
pour cet exercice s'ötend depuis Vuarrengel au nord jusqu'ä St-Barthö-
lemy au sud ; il est döcouvert et limitö par de grandes foröts. La Division
y trouvera son front de combat normal et chacun pourra, on Tespöre, se
rendre comple de l'ensemble des formations qui seront successivement
prises. Pendant la journöe du 17, les troupes figurant Tennemi conlinue-
ront leurs travaux de mise en ötat de döfense du passage de la Venoge.

Le 18 sera le premier jour des manoeuvres ä double action. La division
se reunira au nord-est d'Echallens. Elle aura l'ordre de franchir le Talent
prös d'Echallens et de marcher sur St-Barthölemy et Bioley-Orjulaz
jusqu'oü Tennemi aura poussö ses avant-postes. Celui-ci aura en effet passö
sur la rive gauche de la Venoge et se sera assurö la possession de Vuf-
flens-la-Ville et du terrain au nord-est, jusqu'ä Sullens et Bournens, aprös
s'etre sörieusement fortifiö sur la rive droite de la Venoge. II aura exöcutö

en outre quelques ouvrages rapides sur la rive gauche. Ces derniers
ouvrages seront reliös a ceux de la rive droite par une sörie de ponts.

Dans les journöes des 18, 19 et 20, la division s'efforcera de deloger
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Tennemi de ses positions et de le rejeter sur la rive droite de la Venoge.
Le commandant de la division ajoute que naturellement il n'a pas ä indiquer

k l'avance les phases diverses de l'action pendant ces trois jours.
La division devant toujours manceuvrer avec son front de combat normal

et ölant censöe couverte sur sa droite par un autre corps de möme
force (lle division), il en rösulte que les manoeuvres du 18 au 20 auront
lieu sur le terrain compris enlre les localitös suivantes : au nord, Vuar-
reus ; au sud, Morrens et Bussigny ; ä Test, Bottens ; k l'ouest, Cossonay
et Bremblens.

Messieurs les officiers sont invitös par la circulaire ä ötudier surtout le
terrain compris dans le triangle Echallens-Gollion-Bremblens.

Sauf döcision contraire de l'inspecteur qui sera dösignö, l'inspection
aura lieu le 21 septembre sur le plateau compris entre Daillens, Penthalaz,

Penlhaz et Bournens.
II sera dressö deux cartes du terrain de manoeuvres, l'une, au */5ooo0,

en hachures, qui va ötre distribuöe incessamment k tous les officiers et
sous-officiers de la division ; l'autre, au V25000, en courbes, essentiellement
destinöe aux officiers. On espöre que celte derniöre pourra paraitre en
juillet.

Avis militaire du Conseil d'Etat du canton de Vaud aux communes
des localitös du rassemblement.

Les troupes de li I" division d'armöe appartenant aux cantons du
Valais, de Genöve et de Vaud entreront au service födöral dös le 4 septembre

prochain pour prendre part d'abord ä un cours pröparatoire et
ensuite ä des manoeuvres d'ensemble de rögiment, de brigade et enfin de
division.

Les cours pröparatoires se termineront le 16 septembre.
Les manoeuvres d'ensemble commenceront le 17 septembre pour se

terminer Ie 21.
Pendant la duröe des cours pröparatoires les troupes dela division

seront cantonnöes dans les localitös ci-aprös dösignöes :

Elat-major de la division, k Lausanne.
Guides, compagnies nüS 1 et 9, k Lausanne.
Dragons, rögiment n° 1, ä Payerne.
Etat-major de la 1™ brigade d'infanterie, ä Yverdon.
Etat-major du 1" rögiment d'infanterie, ä Yverdon.
Bataillon de fusiliers n" 1, k Yverdon.
Bataillon de fusiliers n° 2, k Yverdon.
Bataillon de fusiliers n° 3, ä Champvent et Mathod.
Etat-major du 2rac rögiment d'infanterie, ä Pomy.
Batailion de fusiliers n° 4, ä Pomy el Cronay.
Bataillon de fusiliers n° 5, a Essertines.
Bataillon de fusiliers n° 6, ä Orzens et Oppens.
Etat-major de la llme brigade d'infanterie, ä Echallens.
Etat-major du IIIm" rögiment d'infanterie, k Vuarrens.
Bataillon de fusiliers n° 7, ä Vuarrens.
Bataillon de fusiliers n° 8, ä Goumoens-la-Ville.
Bataillon de fusiliers n° 9, ä Fey.
Etat-major du IV"" rögiment d'infanterie, ä Poliez-le-Grand.
Bataillon de fusiliers n° 10 (Genöve), k Poliez-le-Grand.
Bataillon de fusiliers n" 11 (Genöve), k Bottens.
Bataillon de fusiliers n° 12 (Valais), ä Poliez-Pittet et Villars-Tiercelin.
Bataillon de fusiliers n' 98 (Valais), ä Echallens.
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Bataillon de carabiniers n° 1, k Romanel et Cheseaux.
Brigade d'artillerie n° 1, k Biere.
Parc de division n° 1, ä Morges.
Sapeurs et pionniers du gönie, ä Aclens et les environs.
Ambulances n°s 2, 4 et 5, k Moudon.
II*" subdivision du bataillon du train n° 1, ä Echallens.
Compagnie d'administration n° 1, ä Echallens.
Les manceuvres d'ensemble auront lieu sur les territoires ayant pour

limites Vuarrens au nord, Morrens et Bussigny au sud, Bottens k Test,
Cossonay et Bremblens ä Touest. En d'autres termes les troupes de la 1"
division emprunteront, pendant la duröe du cours de division proprement
dit, une partie des territoires des districts d'Echallens, de Cossonay et de
Morges.

Le Conseil d'Etat, dans le but d'öviter autant que possible les dommages

aux propriötös, fait appel aux populations intöressöes pour les prier
de bien vouloir accölerer la renlröe des röcoltes. II s'adresse ögalement
au patriotisme des localitös vaudoises dans lesquelles les troupes seronl
cantonnöes pour leur demander de rö.server bon accueil ä nos confödöres
ainsi qu'aux corps de troupes du canton.

Les dommages causös aux propriötös seront estimös par un commissaire

taxaleur dösignö par Tautorilö fedörale dans la personne de M. le
lieutenant-colonel Oguey, ä, Aubonne, auquel le Conseil d'Etat a adjoint
comme commissaire civil cantonal M. Contesse, prösident du Tribunal, a

Romainmotier. Toutes les röclamations concernant celte partie du service
devront donc ötre adressöes ä ces represenlants des autoritös föderales el
cantonales.

Le Conseil d'Etat fait enfin connaitre quelles sont les prestations irapo-
söes aux communes par Tautoritö militaire födörale.

a Les communes sont tenues de fournir gratuitement les logements aux
» ötats-majors, les bureaux, les locaux destinös aux corps de garde, aux
» arröts, aux malades et aux ouvriers, les ecuries, les cantonnements et
» les quartiers des officiers et des troupes, ainsi que Töclairage des can-
» tonnements et des öcuries. — Elles doivent de möme assigner, a leurs
» frais, les places de parc nöcessaires.

» Comme cela est d'usage, une indemnite öquilable sera accordöe pour
» la paille ä fournir dans les cantonnements, ainsi que pour les amönage-
» menls particuliers de ces derniers. »

Lausanne, 20 juin 1879. (Signatures)

TIR FEDERAL
Voici le texte du röglement du tir födöral de Bäle :

Art. 1er Le tir födöral commencera le dimanche 6 juillet pour durer
jusqu'au lundi 14 juillet 1879, inclusivement.

Art. 2. Ouverture du tir les deux dimanches ä 1 heure de Tapres-
midi, les autres jours k 6 heures du matin.

Cloture chaque jour k 8 heures du soir; interruption de midi ä 1

heure. Un coup de canon annoncera chaque fois le commencement et la
cloture du tir.

Arl. 3. Nul ne pourra entrer dans le Sland s'il n'est pas porteur de
la carle de föte, indiquant le numero de contröle, nom, profession et
domicile du tireur.

Le prix de cette carte de feie est de 1 fr. montant qui sera rembourse
au tireur lors de son inscription pour le lir pour les bonnes cibles.
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